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CONSEIL DE QUARTIER CENTRE-VILLE / VOLTAIRE 

Compte-rendu du 8 octobre 2024 
 

Constitution des 22 membres du conseil de quartiers Centre-Ville / Voltaire. 
 
Présents (11):  
Mme CAYSSALS Magalie, Mme DORLA-VEDIE Laetitia, Mme GUERIN Nadia, Mme JONES Candy, M. 
LAMBERT François, Mme LOUISSI Samia, Mme MALIDIN Geneviève, Mme PAGNACCO Jaqueline, M. ROCHA 
Arnaud, Mme RODIQUE Béatrice, Mme GUERA Sonia.  
 
Coordinateur mairie : Mme ZERBIB Barbara, M NICOLAS Luc. 
Elus : Mme QUEYRAT Sylvie, M. BOISCO Maxime. 
Coordinatrice habitant : Mme MALIDIN Geneviève 
 

  
Absents excusés (6) :  
M. KADRI Tewfik, Mme LE COMTE Catherine, M. LE HIRESS Gérard, M. MONNIER Pierre-Claude, M. VIDIE 
Guillaume, M. FLEURY Lionel. 
Absents (5) :  
M. ARDOISE Stéphane, Mme BOUDIN Marise, Mme MARTINACHE Caroline, M. PICARD Léon Hubert, Mme 
KOUTI Latifa. 
Démission : 
Nouveau inscrit (2) :  
M. FLEURY Lionel, Mme CAYSSIALS Magalie. 
 

 
POINTS ABORDES CE JOUR 

 
Urbanisme : 
- Mobilité en Val-d’Oise : création de la ligne 19. 
Sous l’impulsion de la présidente du département Mme Cavecchi, de la présidente de la région Ile de France 
Mme Pécresse, des maires et élus ainsi que le sénateur Daniel Fargeot, la ligne 19 du métro, projet désormais 
« sur les rails ». Nous espérons être entendu pour renforcer l’attractivité de l’Est du Val-d’Oise. 
 
Voirie : 
- A l’angle de la rue Keiser et de la rue Joffre, les trottoirs sont à certains endroits très étroits et obligent à 
marcher sur la rue (poussettes et PMR). Est-ce possible de rétrécir la voie et agrandir les trottoirs ? 
Le parking vélo devant le Monoprix va être changé, nous attendons l’accord de la copropriété. 
 
Espaces verts 
- Le portail du square Mermoz coté école Belle Etoile ne ferme pas automatiquement : mettre un ressort. 
Le portail du square Jean Mermoz, situé du côté de l'école Belle Étoile, fait actuellement l'objet d'une étude 
en vue de l'implémentation d'un système de fermeture équipé d'un joint insonorisant, en raison de son ancien 
modèle. De plus, le portail permettant l'accès aux camions dans l'espace de jeux sera également remplacé. 



 

- Comment est entretenu le bac à sable du square Jean Mermoz : ratissé régulièrement et nettoyé et comblé 
une fois par an. 
Les trous du square Jean Mermoz sont rebouchés régulièrement. 
- Les membres soumettent l’idée d’entretenir les bacs et jardinières de la ville ainsi que les petits espaces 
verts.  Prévoir une réunion avec le responsable espaces verts. 
 
Sécurité : 
- Pourrait-on refaire un relevé de vitesse de circulation autour des axes les plus empruntés par les enfants du 
collège Voltaire?  Des relevés ont déjà été effectués et n’ont pas révélés de vitesse excessive. Il n’est pas prévu 
d’en refaire car ces rues sont de petites artères qui ne permettent pas de rouler très vite. 
- Pour bien marquer les passages piétons, des statues d'enfants en pierre de chaque côté du trottoir sont 
proposées. Les marquages piétons sont actuellement à l’étude. 
- Problèmes d'incivilité et de stationnement aux abords des écoles, notamment aux abords de l'école Belle 
Etoile. Certains se garent carrément devant le portail. Est-il possible de poser des caméras ? L’anarchie du 
stationnement autour des écoles est problématique et est directement lié à l’incivilité des parents d’élèves. 
En plus des vacataires qui sont là pour sécuriser la traversée des piétons, les policiers municipaux et ASVP 
effectuent une surveillance autour des établissements scolaires, admonestent et verbalisent les contrevenants 
si nécessaire. Mais nous avons 13 lieux à sécuriser quotidiennement.  
Il n’est pas prévu d’installer des caméras pour ce type de problème qui se pose 4 fois par jour, pour environ 
20 minutes à chaque fois. On ne peut pas mettre une caméra derrière chaque contrevenant !  
- Quelles sont les priorités de la mairie pour le placement des caméras ? Combien de caméras possèdent 
Sannois ? 43 caméras fixes et 6 caméras nomades. 
11 nouvelles caméras vont être déployées d’ici 2026, dont 4 d’ici mi-octobre. 
L’installation de nouvelles caméras et leur emplacement sont décidés par la présence de plusieurs faits de 
délinquance sur la voie publique (vols par effraction, vols sur la voie publique, vols de véhicules ou 
d’accessoires) et/ou par la fuite des auteurs de ses faits. 
- Peuvent-elles être utilisées pour les sens interdits, les stationnements gênants ?  
Uniquement pour les stationnements et la délinquance 
- A quoi servent les revenus récoltés grâce aux caméras ? A investir sur la ville en sécurité 
- L’école Notre Dame rue pasteur n’a pas d’agent vacataire pour la traversée des piétons, cette rue est très 
empruntée et dangereuse.  
Réponse du maire déjà dite : les enfants sont amenés par leurs parents qui sont responsables de leur sécurité 
et ne nécessite pas un agent pour la traversée. 
De plus, le matin, les voitures sont pratiquement au ralenti du fait de la dépose des enfants. 
- La rue des Garonnes devant le stade Delaune et le gymnase Voltaire de nombreuses voitures sont garées 
en double file pour attendre leurs enfants, est-il possible de mettre cette rue en sens unique (Sannois vers 
Ermont).  
Il n’est pas prévu de mettre la rue des Garonnes en sens interdit, nous demandons à la police municipale 
d’effectuer des rondes plus souvent.   
     
 Commerce : 
- Quel plan d’action est prévu pour le marché ? De plus en plus de commerces disparaissent : 
 Le marché est assez diversifié en nombre et en choix de commerçants (légumes, poissonnerie, boucherie, 
fromagerie, boulangerie, et spécialités. Les tarifs des emplacements sont affichés à l’entrée du Cyrano. 
- Les sannoisiens demandent des animations Pop-Up (voir avec Imaginarium) sur les emplacements vides. 
Pour le marché extérieur une meilleure qualité des produits (vêtements, accessoires) 
- Ouverture prochaine d’une crêperie sur la place du général Leclerc (près de la pharmacie) 
- Le restaurant Cap Verdien au mail de l’Église ouvrira avec un mois de retard, des travaux sont à refaire pour 
la sécurité. 
 
Propreté 
- Le toit de l’EMB est mal entretenu. 
Nous demandons au service un passage régulier. Un nettoyage a été effectué le 16 octobre dernier 
 
 
 



 

Les grands projets : 
- L’esplanade de la gare : les échanges avancent mais pour le moment pas de date officielle. Le pôle gare et 
son souterrain feront l’objet d’une présentation aux habitants en temps voulu. Les travaux de la gare et du 
souterrain sont prévus en 2025. 
 
Divers 
- A l'idée des JO et paralympiques, Sannois devrait organiser des rassemblements sportifs : pétanque, tennis 
de table .... 
Les associations sportives organisent déjà ce genre de manifestations et de plus le conseil de quartier 
Gambetta-Loges organise tous les ans un concours de pétanque ! 
- L'ouverture d'une ludothèque est-elle envisageable ?  
Tous les vendredis du mois, une ludothèque est certes présente à la bibliothèque, mais c'est insuffisant. 
Il n’est pas prévu d’avoir une ludothèque privée, pour info l’espace Chouchena propose un espace ludothèque 
le mardi de 16h30 à 18h30 et le mercredi de 10h à 12h (sauf vacances scolaires). Gratuit et sans inscription, 
Espace Chouchena 11-13 rue des Loges. 
- Hôpital de jour, rue Damiette: Pour les patients dont l’état de santé nécessite des soins pendant la journée 
mais qui ont la capacité de vivre chez elles. (Soins en psychiatrie) Les personnes sont adressées par leur 
psychiatre ou médecin. 
- Pourquoi les travaux de l’Ehpad sont arrêtés? 
À la suite d’une faillite d’entreprise, la reprise est imminente. 
- Certains évoquent Sannois comme "la ville la plus pauvre de Val Parisis". Est-ce toujours le cas ? Pourquoi 
?  
Année 2023: revenu moyen par habitant = 17160,16€ à Sannois et 17754,24€ pour la CAVP 
Sannois fait partie des 4 communes les plus pauvres (Franconville, Montigny et Pierrelaye sont les 3 autres) 
Depuis 2020 nous avons gagné une place Franconville est devenue plus pauvre que nous. 
 
Projets transversaux entre les quartiers 
Mise en œuvre de projets participatifs afin de renforcer l'engagement et de valoriser le travail collectif. 
Organiser des rencontres avec les autres membres des quartiers pour échanger sur les projets en cours (par 
exemple, lors de la galette des rois, permettre à chaque quartier de présenter son bilan). Utiliser les réseaux 
sociaux ainsi que des affiches pour diffuser les réussites locales. Collaborer avec les médias, tels que le journal 
de François, afin d’évoquer les initiatives positives dans le quartier ainsi que les festivités. 
 
Festivités de Noël 
Le samedi 21 décembre 2024 à 18h, inauguration du marché de Noël, patinoire et spectacle pyrotechnique. 
Parvis de la mairie. (Marché de Noël du samedi 21 au lundi 23 décembre 2024) 
  
Invitation 
- Le samedi 11 janvier 2025, galette des rois et présentation des bilans par quartier à 15h en mairie. 
 
 
 
 

Prochaine réunion du conseil de quartier 
Mardi 28 janvier 2025 à 19h 
Mercredi 11 juin 2025 à 19h 
Mardi 7 octobre 2025 à 19h 

Hôtel de ville – 5e étage 
 
RAPPEL: Vous devez envoyer les sujets, questions, projets, 15 jours avant la date du conseil à votre référente 
qui les compilera à vie des quartiers et confirmer votre présence à chaque fois. 
 


